
 

Demande de passeport  
(Formulaire pour enfants de moins de 6 ans) 

 

Les enfants de moins de six ans ne doivent pas se présenter en personne dans un poste consulaire belge pour 
demander un passeport. 
  
Que devez-vous faire ? 
1. Complétez ce document en MAJUSCULES (pages 1 et 2). 
2. Ajoutez-une photo d’identité de l’enfant. 
3. Effectuez le paiement du passeport. 
4. Renvoyez ce formulaire et la preuve du paiement au poste consulaire où l’enfant est inscrit. 

Dans certains cas, le poste consulaire pourra vous demander certains documents complémentaires avant de délivrer 
le passeport. Pour éviter toute perte de temps, consultez le site web du poste consulaire ou prenez contact avec lui 
avant de renvoyer votre demande. 

1. Données personnelles de l’enfant  

1. Nom de l’enfant : 
 

2. Prénom(s) : 

3. Titre de noblesse : 

4. Sexe :      M           F 

5. Date de naissance : 6. Lieu de naissance (+ pays) : 

7. Nationalité(s) : belge 
           iAutre(s) : 

8. Adresse (rue, numéro, code postal, commune, pays) : 
 
 

9. Numéro de téléphone parent(s), tuteur(s) ou représentant légal : 

10. Adresse e-mail parent(s), tuteur(s) ou représentant légal : 

 

2. Information sur le traitement des données 

Les traitements de données à caractère personnel nécessaires dans le cadre d’une demande de passeport sont 
autorisés et réglementés par la loi belge du 10 février 2015 relative aux traitements automatisés de données à 
caractère personnel nécessaires aux passeports et titres de voyage belges. 

Ces traitements de données sont expliqués dans la « Déclaration vie privée » disponible sur le site internet 
diplomatie.belgium.be (rubrique « Le passeport belge »). 

 

3. Conservation facultative de longue durée des données de l’enfant 

En règle générale, le SPF Affaires étrangères conserve les données personnelles de l’enfant pour une durée de 3 
mois dans sa base de données « production passeports » en vue de la fabrication de son passeport. Après ce délai, 
elles seront supprimées de cette base de données. 
 
Sur demande expresse de votre part, le SPF Affaires étrangères peut conserver les données personnelles de l’enfant 
pour une durée de 7 ans dans sa base de données « production passeports » en vue du remplacement de son 
passeport. Après ce délai, elles seront supprimées de cette base de données. 
 
En cas de perte ou de vol avérés et sauf exceptions, ou suite à un défaut de fabrication de son passeport, cela 
permettra de réutiliser ses données personnelles pour demander un passeport de remplacement, sans que l’enfant 
doive se présenter auprès de son poste consulaire, même s’il a entretemps atteint l’âge de 6 ans. Ce passeport de 
remplacement aura les mêmes dates de validité que le passeport perdu, volé ou défectueux. 

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2015021007&table_name=loi
https://diplomatie.belgium.be/fr/Services/services_a_letranger/passeport_belge


4. Mes choix 
 

1. Première langue du passeport :    Français           Néerlandais           Allemand 

 
2. Type de passeport : 
 
     ordinaire 34 pages           ordinaire 66 pages (Attention : surcoût à payer !) 
 
 
3. Mode de retrait du nouveau passeport de l’enfant:  
 
     Je souhaite recevoir le passeport par courrier. 

     Je viendrai chercher le passeport en personne. 

     Je donnerai procuration à une tierce personne. 

     Je n’ai pas encore décidé. 

 
 
 
 
4. Conservation facultative de longue durée des données de l’enfant: 
 
     Je souhaite expressément que les données personnelles de l’enfant soient conservées pour une durée    
         de 7 ans dans le cadre du remplacement du passeport (perte, vol ou défaut de fabrication). 
        Cette option est uniquement disponible dans les postes consulaires. 
 
 

 
 

Je confirme que les données personnelles sont correctes ainsi que mes choix relatifs au type de passeport et à la 
durée de conservation des données de l’enfant. 

 

Date : ……………………………………………… 

 
Signature* du/des parent(s), tuteur(s)** ou du représentant légal** : 
 

    Nom(s)                                                      Lien avec le mineur                            Signature(s) 

 
 ……………………………………………………………      ………………………………………………… 

 
 ……………………………………………………………      ………………………………………………… 
 
* En fonction de la règlementation en vigueur dans le pays de résidence du mineur. 

**  Joindre les pièces justificatives ! 

 

L’envoi du passeport par courrier se 
fait sous votre responsabilité et à 
vos frais. 
 
Joignez à votre demande une 
enveloppe déjà affranchie (envoi 
sécurisé conseillé) et indiquez-y 
votre adresse. 

 


